
 

   



 

 

Créés en 2009, et installés dans nos locaux de Morey-Saint-Denis et Chassagne-Montrachet, nos la-

boratoires ne cessent de se développer depuis 16 ans, afin d’être toujours au plus près de vos attentes. 

Le laboratoire historique de Morey-Saint-Denis assure les analyses officielles, et est : 

•  Accrédité NF ISO /CEI 17025 (portée disponible sur www.cofrac.fr, numéro d’accréditation 1-6985) 

par le COFRAC depuis 2021, 

•  Agréé par le ministère de l’économie, des finances et de l’industrie pour les analyses export, 

•  Habilité par l’INAO pour les analyses officielles des vins. 

 

L’équipe dédiée au laboratoire est composée de 7 personnes : 

•  Margaux DEPRALON, technicienne de laboratoire - Morey, 

•  Esteban CHATENDEAU, technicien de laboratoire - Morey, 

•  Séverine PIOMBINO, œnologue conseil - Morey, 

•  Eléonore AFRICANO, œnologue conseil - Chassagne, 

•  Thomas FERRY, œnologue sédentaire et responsable des laboratoires - Chassagne, 

•  Mélanie MALAPRADE, responsable qualité, Morey / Chassagne 

•  Antoine LARDY, ingénieur agronome - œnologue et directeur, Morey / Chassagne. 

 

Pour répondre à vos besoins, nous avons développé différentes méthodes d’analyses manuelles ou 

automatisées, que nous choisissons d’appliquer en fonction des particularités de chaque vin, afin que 

vos résultats soient des outils fiables pour baser vos décisions œnologiques. Dans ce même esprit, nous 

avons fait le choix de faire figurer systématiquement nos incertitudes de mesure en regard de chaque 

paramètre (hors analyses de vinification). 

 

Nous proposons : 

• L’analyse ponctuelle de nombreux paramètres œnologiques par différentes méthodes de laboratoire, 

• Le suivi analytique complet des cuvées de la récolte jusqu’à la mise en bouteille, 

• L’accompagnement technique de nos clients par nos œnologues conseil de terrain, 

• La réalisation de tests préalables aux opérations en cave : tests de stabilité protéique, essais de col-

lage ou d’autres produits œnologiques, simulations de filtration, etc. 

• La réalisation de mesures en cave : mesure et audit oxygène, audit de filtration, validation de mise 

en bouteille, etc. 
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L’échantillonnage que vous réalisez et sa représentativité par rapport à votre lot de vin sont fondamen-
taux pour la validité des analyses auxquelles nous procéderons ensuite. Nous vous conseillons donc : 

• D’utiliser des formats de bouteilles adéquats par rapport au volume d’échantillon, de manière à ce 
que le contenant ne soit pas en vidange : les volumes nécessaires aux différentes analyses sont affi-
chés au laboratoire, ainsi que dans ce catalogue de prestations. 

• De rincer soigneusement le contenant à l’eau avant remplissage, puis avec le vin à analyser, pour 
éviter toute dilution 

• De bien purger votre robinet dégustateur avant de l’utiliser pour remplir la bouteille, 

• De bien fermer hermétiquement les échantillons après prélèvement, 

• De bien identifier vos échantillons sur la bouteille. 

Vos échantillons 

Vos résultats 

Vos résultats sont envoyés par courriel (et doublés par courrier papier pour les analyses officielles) de-
puis l’adresse laboratoire@zaegel.fr ou labo.chassagne@zaegel.fr aux coordonnées des destinataires 
que vous aurez renseignées sur la convention de preuve (IM48) disponible au laboratoire, après vérifica-
tion par le personnel habilité. 

Votre demande d’analyse 

Vous avez à votre disposition 2 formulaires de demandes d’analyses, à déposer avec vos échantillons, 
qui font office de bon de commande : 

• Le 1er concerne vos demandes d’analyse sous accréditation (IM33), 

• Le 2nd concerne vos demandes d’analyses si vous ne souhaitez pas qu’elles soient réalisées 
sous accréditation (IM50). 

Suivant le cas de figure nous n’utilisons pas forcément les mêmes méthodes d’analyse. 

Les tarifs en vigueur et les délais de réalisation sont affichés à l’accueil du laboratoire en libre consulta-
tion, ainsi que dans ce catalogue de prestations. 

Le traitement de vos analyses 

A réception au laboratoire et après vérification avec vous, vos échantillons sont enregistrés dans notre 
logiciel et anonymisés, afin de préserver l’impartialité et la confidentialité. Chaque membre de notre 
personnel s’est engagé par écrit à respecter cette confidentialité, et l’accès au laboratoire est interdit à 
toute personne extérieure. 

Suivant les analyses demandées, le vin et ses particularités, si vous n’avez pas précisé de méthode sur 
la demande d’analyse, nous appliquerons la méthode la plus adaptée au traitement de vos échantillons. 

Votre facturation 

Un bon de livraison est édité et vous est envoyé par courriel à la suite de vos résultats, reprenant les 
analyses réalisées et les numéros de bulletin d’analyse correspondants. 

Ces informations se retrouveront également sur votre facture pour une meilleure traçabilité. Celle-ci 
vous sera envoyée par courriel uniquement depuis l’adresse zaegel@zaegel.fr aux coordonnées rensei-
gnées sur la convention de preuve. 

Vos recours 

En cas de problème ou de question, vous pouvez nous contacter par téléphone au 03 80 52 72 74 ou 
par courriel à laboratoire@zaegel.fr 

Si vous le souhaitez, vous pouvez faire une réclamation au laboratoire. Un accusé de réception vous 
sera remis (IM38) et vous serez informé à la fin du processus de traitement. 

Enfin, une fois par an, nous vous envoyons une enquête de satisfaction par courriel afin de vous per-
mettre de vous exprimer anonymement. 

Laboratoire membre de 
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(C) Chassagne uniquement // (M) Morey uniquement // * prestation couverte par l’accréditation uniquement sur le site de Morey 

Paramètres analysés 

Paramètre Méthode Volume Délai Tarif € HT 

Acide acétique Enzymatique * 17,5 cL 24h  

Acide lactique 
IRTF 

Enzymatique 
17,5 cL 24h  

Acide malique 
IRTF 

Enzymatique * 
17,5 cL 24h  

Acide salicylique Chromatographie (M) 17,5 cL 24h  

Acide sorbique Chromatographie (M) 17,5 cL 24h  

Acide tartrique 
IRTF 

Enzymatique 
17,5 cL 24h  

Acidité totale 
IRTF * 
BBT * 

17,5 cL 24h  

Acidité volatile 
IRTF 

Entrainement vapeur * (M) 
17,5 cL 24h  

Acidité volatile calculée Enzymatique * 17,5 cL 24h  

Azote assimilable (organique + mi-
néral) 

IRTF 17,5 cL 24h  

Azote organique IRTF 17,5 cL 24h  

Azote minéral IRTF 17,5 cL 24h  

CO2 IRTF 17,5 cL 24h  

Cuivre Colorimétrie 17,5 cL 24h  

DO 280-420-520-620 Spectrophotométrie 17,5 cL 24h  

Extrait sec réduit Calcul    

Extrait sec total Calcul *    

Fer Colorimétrie 17,5 cL 24h  

Glucose / Fructose 
IRTF 

Enzymatique * 
17,5 cL 24h  

Test de tenue au froid -4°C / 4 jours 37,5 cL 5 jours  

Intensité Colorante Spectrophotométrie 17,5 cL 24h  

Masse volumique 
IRTF * 

Densimétrie électronique * (M) 
17,5 cL 24h  

pH 
IRTF 

Potentiométrie 
17,5 cL 24h  

Potassium 
IRTF 

Turbidimétrie automatisée 
17,5 cL 24h  

Protéines Test à la chaleur 17,5 cL 48h  

SO2 libre 
IRTF (C) 

Iodométrie (M) 
Franz Paul 

17,5 cL 24h  

SO2 total 
IRTF (C) 

Iodométrie * (M) 
Franz Paul * 

17,5 cL 24h  

Sucres réducteurs IRTF 17,5 cL 24h  

Sucres totaux Enzymatique 17,5 cL 24h  
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Menus analytiques 

Laboratoire membre de 

 Paramètres Volume Délai Tarif € HT 

Analyse de maturité des raisins  

Maturité simple AT, pH, malique, sucres, azote assimilable  
200 baies 

pressées 
24h  

Maturité complète Maturité simple + tartrique + potassium 
200 baies 

pressées 
24h  

Pack microflore L 

(S) 

Levures et bactéries par épifluorescence, Hanse-

niaspora Uvarum par q-PCR, Brettanomyces par 

d-PCR 

200 baies 4 jours  

Analyse des moûts  

Moût simple AT, pH, malique, sucres, azote assimilable  17,5 cL 6h  

Moût complet Moût simple + tartrique + potassium  17,5 cL 6h  

Analyse de fin de FA 

Fin de FA 
TAV, Glu/Fru, TAVP, AT, pH, Malique, Lactique, 

AV  
17,5 cL 6h  

Suivi de la fermentation alcoolique  

Suivi FA 

1 analyse moût simple 

2 analyses degré / sucre 

1 analyse de fin de FA 

17,5 cL 

6h 

6h 

6h 

 

Suivi des FML  

FML simple Malique, lactique, % FML  17,5 cL 24h  

FML complète FML simple + acidité volatile 17,5 cL 24h  

Mise en bouteille  

Préparation de 

mise 

TAV, Glu/Fru, AT, AV, malique, lactique, pH, 

CO2, SO2 libre & total 
17,5 cL 24h  

Suivi complet 

Suivi complet 

1 suivi FA 

3 FML complètes 

2 analyses SO2 libre, total, AV 

1 analyse préparation de mise 

17,5 cL 

6h 

24h 

24h 

24h 

 

Ces menus sont réalisés par défaut par méthode IRTF si les paramètres du vin le permettent. D’autres méthodes sont 

disponibles au laboratoire, vous pouvez les préciser lors de votre demande d’analyse et/ou nous demander le devis 

correspondant. Le laboratoire se réserve le droit de choisir la méthode d’analyse la plus appropriée pour répondre au 

mieux à la demande émise. La facturation se fait sur la base des méthodes utilisées. 

Paramètre Méthode Volume Délai Tarif € HT 

Titre alcoométrique volumique 
IRTF * 

Entrainement vapeur + densi-
métrie électronique * (M) 

17,5 cL 
75cL 

 
24h  

Surpression Aphromètre 75 cL 24h  

Turbidité Néphélométrie 17,5 cL 24h  

Valeur énergétique Calcul    
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Analyses officielles 

Toutes les analyses officielles pour l’export ou les concours sont réalisables. Nous consulter. 

    (S) analyses sous-traitées // * prestation couverte par l’accréditation 

Export Volume Délai 
Prix € HT / 

analyse 

Export - formule n°1 75cL 48h  

TAV IRTF* / entrainement vapeur -densimétrie*+ SO2T iodométrie* / Franz Paul* + acide sorbique chromato + certificat de pureté  

Export - formule n°2 75cL 48h  

TAV IRTF* / entrainement vapeur -densimétrie*+ TAV en puissance* + TAV total* + Glu/Fru enzymatique* + AT IRTF* / BBT* + AV calculée 

enzymatique* / entrainement à la vapeur—titrimétrie* + SO2L iodométrie + SO2T iodométrie* / Franz Paul* + masse volumique* + extrait 

sec total *+ acide sorbique chromato + acide salicylique chromato + certificat de pureté  

Export - formule n°3 75cL 6 j  
TAV IRTF* / entrainement vapeur -densimétrie*+ Sucres Totaux enzymatique+ AT IRTF* / BBT*+ AV calculée enzymatique* / entrainement 

à la vapeur—titrimétrie* + extrait sec réduit + Méthanol (S) + Sulfates (S) + certificat de pureté  

Export - formule n°4 75cL 48h  

TAV IRTF* / entrainement vapeur -densimétrie*+ TAV en puissance* + TAV total* + Glu/Fru enzymatique* + AT IRTF* / BBT* + AV calculée 

enzymatique* / entrainement à la vapeur—titrimétrie* + SO2L iodométrie + SO2T iodométrie* / Franz Paul* + masse volumique* + extrait 

sec total *+ acide sorbique chromato + acide salicylique chromato + Malique enzymatique*+ certificat de pureté  

Export - formule n°5 75cL 48h  
TAV IRTF* / entrainement vapeur -densimétrie*+ TAV en puissance* + TAV total* + Glu/Fru enzymatique* + AT IRTF* / BBT* + AV calculée 

enzymatique* / entrainement à la vapeur—titrimétrie* + Malique enzymatique* + Lactique IRTF + FML + SO2T iodométrie* / Franz Paul* + 

SO2L iodométrie + pH + certificat de pureté  

Export - formule n°6 75cL 6 j  
TAV IRTF* / entrainement vapeur -densimétrie*+ sucres réducteurs IRTF + AT IRTF* / BBT* + SO2T iodométrie* / Franz Paul* + Méthanol 

(S) + Plomb (S) + certificat de pureté  

Multi-Export 75cL 48h  
TAV IRTF* / entrainement vapeur -densimétrie*+ TAV en puissance* + TAV total* + Glu/Fru enzymatique* + AT IRTF* / BBT* + AV calculée 

enzymatique*/ entrainement à la vapeur—titrimétrie*  + pH + acide malique enzymatique* + SO2L iodométrie + SO2T iodométrie* / Franz 

Paul* + masse volumique* + extrait sec total + acide sorbique chromato + acide salicylique chromato + Fer colorimétrie + Cuivre colorimétrie 

+ valeur énergétique + certificat de pureté  

Concours Volume Délai 
Prix € HT / 

analyse 

Concours Général Agricole de Paris - blanc / autres 75cL 48h  
TAV IRTF* + Glu/Fru enzymatique* + AT IRTF* / BBT* + AV calculée enzymatique* / entrainement à la vapeur—titrimétrie* + SO2T iodomé-

trie* / Franz Paul* + certificat de conformité  

Concours général Agricole de Paris - rouge 75cL 48h  
TAV IRTF* + Glu/Fru enzymatique* + AT IRTF* / BBT* + AV calculée enzymatique* / entrainement à la vapeur—titrimétrie* + SO2T iodomé-

trie* / Franz Paul* + acide malique enzymatique* + certificat de conformité  

Siqocert Volume Délai 
Prix € HT / 

analyse 

Analyse Siqocert - blanc 75cL 48h  

TAV IRTF* + Glu/Fru enzymatique* + AT IRTF* / BBT* + AV calculée enzymatique* / entrainement à la vapeur—titrimétrie* + SO2T iodo-

métrie* / Franz Paul*   

Analyse Siqocert - rouge 75cL 48h  
TAV IRTF* + Glu/Fru enzymatique* + AT IRTF* / BBT* + AV calculée enzymatique* / entrainement à la vapeur—titrimétrie* + SO2T iodo-

métrie* / Franz Paul* + acide malique enzymatique*  
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Nous avons développé notre savoir-faire sur la mesure de l’oxygène dissous, mesuré 
en ligne grâce à l’appareil NomaSense O2 Trace. Cette technique brevetée permet de 
mesurer l’oxygène dans le vin et dans les gaz sans réaliser de prélèvement, au travers 
d’un mireur ou d’une bouteille équipée d’un capteur de mesure, ou grâce à un dispositif 
externe pour les bouteilles, le Piercing System. 

La mesure permet d’évaluer l’apport en oxygène des matériels (pompes, filtres, 
groupes de mise en bouteille, etc.), des pratiques œnologiques (remontage, pigeage, 
entonnage, soutirage, filtration, embouteillage, collage, etc.), ou encore l’efficacité de 
l’inertage des tuyaux ou des cuves. 

Cet équipement nous permet de mesurer sur les bouteilles à la fois l’oxygène dissous dans le vin et ga-
zeux dans l’espace de tête pendant le tirage. 

Audit Oxygène à la mise en bouteille :          

Mesures en sortie de cuve de stockage, après la pompe, après le filtre, et sur bouteilles (autant de bou-

teilles contrôlées que de becs de tirage), un déplacement sur site et la remise d’un rapport. 

Mesures & audits oxygène dissous et gazeux en cave 

Tests & simulations de filtration 

La filtration des vins est un des derniers actes avant la mise en bouteille. Le choix de la technique à utili-
ser ainsi que du grade de filtration sont fondamentaux. Une filtration réussie améliore les qualités orga-
noleptiques des vins et leur stabilité dans le temps. Il est donc incohérent de s’en remettre au hasard ou 
à l’habitude pour choisir son média filtrant. Fort de notre longue expérience de ce métier, nous avons 
développé des techniques de filtration pilote, sur une ou deux bouteilles en laboratoire, sur les différents 
médias filtrants pour vous accompagner dans ces choix importants. 

Filtration pilote sur média réel :         

Mesure de la turbidité avant / après filtration, simulation sur différents grades, 

dégustation. Volume nécessaire : 2 bouteilles 75cL par vin / Délai : 3 jours 

 

Indice de colmatage et IC modifié :        

Volume : 1 bouteille de 75cL par vin / Délai : 3 jours 

Laboratoire membre de 

(S) analyses sous-traitées 

Afin de lutter le plus efficacement contre ces contaminations, nous proposons un dénombrement initial 

des populations après vinification par PCR, puis un suivi régulier tous les 2 mois environ (à adapter sui-

vant les risques évalués par PCR ou la dégustation) des phénols volatils : 
 

 Dénombrement par d-PCR (S) :            

 Volume nécessaire : 30mL / Délai : 6 jours 
 

 Dosage des phénols volatils (S) :           

 Ethyl-phénol, vinyl-phénol, éthyl-gaïacol, vinyl-gaïacol.  

 Volume nécessaire : 30mL / Délai : 6 jours 

Brettanomyces 
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Essais de collage 

Les essais de produits œnologiques en laboratoire avant mise en œuvre permettent d’utiliser lorsque 

c’est utile les bons produits aux bonnes doses pour obtenir l’action escomptée. 
 

 Essai de collage :              

 Volume nécessaire : 2 bouteilles 75cL par vin / Délai : 8 jours 



 

 

Notre équipe d’œnologues vient du terrain et connait parfaitement les cépages bourguignons ainsi 

que leur vinification. Nous vous proposons différents types de suivi  : 

 

Conseil FA : Passage journalier de votre œnologue en cave pendant la période de vinification pour 

vous conseiller sur les choix techniques à réaliser. 

 

Conseil annuel - forfait mensuel : suivi intégral de la vinification à la mise en bouteille. 

Conseil œnologique 

Choix des méthodes utilisées au laboratoire 

Paramètre Méthode usuelle 1 Méthode usuelle 2 Méthode usuelle 3 

Acide acétique Enzymatique*     

Acide lactique IRTF Enzymatique   

Acide malique IRTF Enzymatique*   

Acide salycilique Chromatographie     

Acide sorbique Chromatographie Enzymatique   

Acide tartrique IRTF Colorimétrie automatisée   

Acidité totale IRTF* BBT*   

Acidité volatile IRTF 
Enzymatique (calculée acide 

acétique*) 
Entrainement à la va-

peur - titrimétrie* 

Acidité volatile calculée Enzymatique*     

Azote alpha aminé (moût) IRTF Colorimétrie automatisée   

Azote ammoniacal (moût) IRTF Enzymatique   

Azote assimilable (moût) IRTF     

CO2 IRTF     

Cuivre Colorimétrie automatisée     

DO 280 Spectrophotométrie     

DO 420 520 620 Spectrophotométrie     

Extrait sec Calcul*     

Fer Colorimétrie automatisée     

Glucose / Fructose IRTF Enzymatique*   

Intensité colorante Spectrophotométrie     

IPT Spectrophotométrie     

Masse volumique IRTF* Résonnateur de flexion*   

Nuance Spectrophotométrie     

pH IRTF Potentiométrie   

Potassium (moût) IRTF Néphélométrie automatisée   

SO2 libre Iodométrie Franz Paul   

SO2 total Iodométrie* Franz Paul*   

Stabilité protéique Test à la chaleur Bentotest   

Stabilité tartrique Tenue au froid     

Sucres réducteurs IRTF     

Surpression Aphromètre     

TAV IRTF* 
Entrainement à la vapeur / 

résonnateur de flexion* 
  

TAVP Calcul*     

TAVT Calcul*     

Turbidité Néphélométrie     

Valeur énergétique Calcul     
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Tous les prix indiqués dans ce catalogue s’entendent hors taxes, départ entrepôt, révisables à tout moment sans préavis en fonction des 

circonstances économiques. Nos conditions générales de vente sont d’application, et notamment la clause de réserve de propriété. Elles 

sont disponibles sur simple demande. 

Tous les produits présents dans ce catalogue peuvent être modifiés, remplacés, et/ou supprimés sans préavis en fonction de l’évolution 

technique et/ou des circonstances économiques. 

Toutes les informations portées sur notre catalogue, et/ou par nous-même (photos, textes, fiches et indications techniques, avis, con-

seils…) ne sont données qu’à titre indicatif, et ne peuvent donc engager notre responsabilité vis-à-vis de l’acheteur. 

Les laboratoires 

Les magasins 
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Le service commercial 

Chassagne-Montrachet magasin-chassagne@zaegel.fr  03 80 52 73 75 

6 rue Chardonnay - ZAC du Pré Fleury - 21190 Chassagne-Montrachet 

Lundi à jeudi  8h-12h30  // 13h30-17h  

Vendredi  8h-12h30  // 13h30-16h 

   

Morey-Saint-Denis magasin@zaegel.fr  03 80 52 72 72 

14 route nationale - 21220 Morey-Saint-Denis 

Lundi à vendredi 8h-17h  

Claire GOYARD c.goyard@zaegel.fr  06 20 82 12 73 

Secteur Côte d’Or 

   

Quentin BAILLY q.bailly@zaegel.fr  06 15 39 07 28 

Secteurs Côte chalonnaise, Jura et Chablis 

Chassagne-Montrachet labo.chassagne@zaegel.fr  03 45 42 12 84 

   

Morey-Saint-Denis laboratoire@zaegel.fr  03 80 52 72 74 

 

Réception et traitement des échantillons :  

Les échantillons déposés avant 12h seront traités le jour même. Les échantillons déposés 
après 12h seront traités suivant le charge de travail du laboratoire en respectant les délais 
annoncés. 

Les services généraux 

Comptabilité & logistique   

Rachel ROGER zaegel@zaegel.fr  03 80 52 55 44 

Qualité   

Mélanie MALAPRADE m.malaprade@zaegel.fr  03 80 52 55 44 

Le service technique oenologique (oenologie-conseil, location, appui technique) 

Chassagne-Montrachet   

Eléonore AFRICANO e.africano@zaegel.fr  07 57 19 05 61 

Morey-Saint-Denis   

Séverine PIOMBINO s.piombino@zaegel.fr  06 09 20 43 65 
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE (PRESTATIONS DE SERVICE) ENTRE PROFESSIONNELS 

 

ARTICLE 1 - Champ d'application 

Les présentes Conditions Générales de Vente constituent, conformément à l'article L 441-6 du Code du Commerce, le socle unique de la relation commerciale entre les parties. Elles ont pour objet de définir les 

conditions dans lesquelles ZAEGEL ŒNOLOGIE (« Le Laboratoire ») fournit aux clients professionnels (« Les Clients ou le Client ») qui lui en font la demande, les services suivants :  

prestations de conseils en matière d’œnologie, 

réalisation de prestations d’analyses, d’essais et mesures en Laboratoires ou en cave en rapport avec l’œnologie, 

Elles s'appliquent, sans restriction ni réserve, à tous les Services rendus par le Laboratoire auprès des clients de même catégorie, quelles que soit les clauses pouvant figurer sur les documents du client, et 

notamment ses conditions générales d'achat.  

Conformément à la réglementation en vigueur, ces Conditions Générales de Vente sont systématiquement communiquées à tout Client qui en fait la demande, pour lui permettre de passer commande auprès 

du Laboratoire. Elles sont également communiquées à tout Client préalablement à la conclusion d'une convention unique visée à l'article L 441-7 du Code du Commerce, dans les délais légaux.  

Toute commande de Services implique, de la part du Client, l'acceptation entière et sans réserve des présentes Conditions Générales de Vente. 

ARTICLE 2 – Contenu de la prestation analytique 

2.1. Généralités 

Lorsqu’une demande d’analyses est émise, il est automatiquement sous-entendu qu’un contrat est passé avec le Laboratoire ; ce dernier peut alors effectuer les analyses comme à son habitude et il se réserve 

le droit de choisir la méthode d’analyse la plus appropriée pour répondre au mieux à la demande émise. 

Les demandes spécifiques concernant la méthode, le matériel, feront l’objet d’une étude préalable et d’un accord écrit formalisé lors de la revue du contrat. 

La prestation d’analyse comprend la réalisation des analyses et la transmission des résultats analytiques, sachant que l’utilisation de ces résultats incombe au client qui mettra en œuvre, sous sa seule responsa-

bilité, les mesures qu’il jugera adéquates. 

Lorsque le Laboratoire ne dispose pas des moyens nécessaires à la réalisation d’une analyse ou qu’il n’est pas en mesure de pouvoir réaliser les analyses demandées, il peut avoir recours à la sous-traitance. Le 

client en sera informé et son accord lui sera demandé uniquement dans le cadre d’une analyse sous accréditation. 

2.2. Conditions de réalisation, méthodes d’analyses, transmission des résultats 

Prélèvement des échantillons : 

Les prélèvements des échantillons à analyser sont réalisés par le client, et ce sous son entière responsabilité. A ce sujet, le Laboratoire attire l’attention du client de l’incidence déterminante sur la faisabilité des 

analyses par le Laboratoire :  

- des conditions et procédures de prélèvement, 

- de la qualité et de la représentativité des échantillons. 

Le Laboratoire met à la disposition du client sur simple demande de sa part, les protocoles de prélèvement d’échantillons préconisés pour certaines analyses spécifiques. 

Identification et transmission des échantillons : 

Les échantillons soumis pour analyse au Laboratoire doivent être en bon état de conservation, avoir la taille minimale nécessaire à la réalisation des analyses et doivent être clairement séparés et identifiés par 

le client. Toute transmission ou remise doit être accompagnée d’une fiche de demande d’analyses comportant l’ensemble des renseignements administratifs et techniques nécessaires à l’exécution et à la 

facturation des analyses commandées. En cas de défaut de qualité des échantillons remis, la commande sera rejetée ; le client dûment informé pourra procéder à la transmission d’un nouvel échantillon. Les 

délais de réalisation et de transmission des résultats d’analyses ne sont donnés par le Laboratoire qu’à titre indicatif et en fonction de son plan de charge. Le dépassement de ces délais ne peut donner lieu au 

profit du client à aucun dommage et intérêt, retenue, ni annulation de la commande en cours. 

Réalisation des analyses et transmission des résultats : 

Le Laboratoire réalisera les analyses selon la méthode usuelle correspondant à chaque type d’analyse commandée sauf demande expresse du client, en application des modes opératoires en vigueur dans le 

Laboratoire. Seuls les rapports d’analyses écrits sont considérés comme officiels. Ils sont donc systématiquement transmis au client par courriel et doublé par courrier postal pour des cas particuliers (export, 

certains concours…) ou sur demande exceptionnelle de sa part. Aucun résultat ne pourra être transmis à une personne non désignée. 

Référence à l’accréditation Cofrac : 

Les clients du Laboratoire ne sont pas autorisés à utiliser la marque d’accréditation COFRAC en dehors de la reproduction intégrale des rapports émis. L’émission hors accréditation de rapports sur des presta-

tions incluses dans la portée d’accréditation est interdite lorsque l’accréditation est rendue obligatoire (règlementairement ou contractuellement) ou lorsque les rapports sont mis à disposition ou envoyés à des 

tiers (le public ou les autorités). La transmission de rapports de paramètres non COFRAC à des tiers est par ailleurs interdite sauf exigence légale ou réglementaire contraire. 

Déclaration de conformité : 

Celle-ci devra être demandée par le client sur la fiche de demande d’analyses en dehors des demandes de concours pour lesquels celle-ci fait partie de l’exigence du cahier des charges. A défaut de précision du 

client sur ses besoins concernant la déclaration de conformité, les spécifications et les règles de décision qui s’appliquent sont celles précisées dans la procédure PRO03 du Laboratoire disponible sur demande. 

Conservation / Destruction des échantillons : 

Les échantillons sont conservés 1 jour après envoi des résultats d’analyses par mail, dans des conditions de stockage tel qu’un endroit sec aux alentours de 20°C, quel que soit l’échantillon analysé. Au-delà de ce 

délai, le client n’est plus en mesure de demander une contre-analyse ou une récupération de son produit. Les échantillons sont en effet détruits par le Laboratoire après cette période. 

ARTICLE 3 - Tarifs 

La facturation des prestations est établie en application des tarifs en vigueur pratiqués par le Laboratoire au moment de la commande ou conformément aux conditions spécifiques du client ou conformément à 

un devis émis et approuvé par le client. Ces tarifs sont définis pour chaque prestation, ils sont consultables au Laboratoire et disponibles sur demande. Les tarifs sont révisables chaque année. 

Un bon de livraison est établi par le Laboratoire lors de chaque fourniture de Services. 

Une facture récapitulative et globale est établie par le Laboratoire et remise au Client au plus tard chaque fin de mois, concernant les prestations réalisées au titre du mois concerné. 

Les conditions de détermination du coût des services dont le prix ne peut être connu a priori ni indiqué avec exactitude, ainsi que la méthode de calcul du prix permettant de vérifier ce dernier, seront communi-

quées au Client ou feront l'objet d'un devis détaillé, à la demande du Client conformément aux dispositions de l'article L 441-6, II du Code de commerce.  

Le Client pourra bénéficier de réductions de prix, remises et ristournes dans les conditions et selon les modalités décrites par l’article 4 « Conditions de règlement »  

ARTICLE 4 - Conditions de règlement 

4.1. Délais de règlement 

Nos factures sont payables à réception ou suivant les conditions négociées au préalable, dans tous les cas au plus tard 45 jours fin de mois ou 60 jours à compter de la date d’émission de la facture.  

Les factures inférieures à 150.00 € hors taxes seront automatiquement payables à réception de facture.  

.2. Escomptes :  

Il est accordé un escompte de 1,25% du montant hors taxes des Services vendus pour paiement effectué à 10 jours net, date de facturation, au-delà de ce délai de 10 jours aucun escompte ne sera accepté.  

4.3. Rabais et ristournes :  

Des rabais et ristournes pourront être appliqués sur facture avec accord de la Société ZAEGEL ŒNOLOGIE selon des conditions relatives à la taille du marché négocié avec le client.  14 
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44.4 Pénalités de retard  

En cas de retard de paiement et de versement des sommes dues par le Client au-delà du délai ci-dessus fixé, et après la date de paiement figurant sur la facture adressée à celui-ci, des pénalités de retard 

correspondant à 3 fois le taux d’intérêt légal en vigueur, seront automatiquement et de plein droit acquises au Laboratoire, sans formalité aucune ni mise en demeure préalable.  

Conformément aux dispositions de l’article L441-6 du Code de commerce une indemnité forfaitaire de 40 € est due pour frais de recouvrement, pour tout retard de paiement et ce dès le lendemain de la 

date d’échéance. Ce montant forfaitaire s’ajoute aux pénalités de retard.  

Le retard de paiement entraînera l'exigibilité immédiate de la totalité des sommes dues au Laboratoire par le Client, sans préjudice de toute autre action que le Laboratoire serait en droit d'intenter, à ce 

titre, à l'encontre du Client.  

En cas de non-respect des conditions de paiement figurant ci-dessus, le Laboratoire se réserve en outre le droit de suspendre la fourniture des Services commandés par le Client a posteriori de la commande 

non réglée et d’annuler les éventuelles remises accordées à ce dernier.  

4.5. Absence de compensation 

Sauf accord exprès, préalable et écrit du Laboratoire, et à condition que les créances et dettes réciproques soient certaines, liquides et exigibles, aucune compensation ne pourra être valablement effectuée 

par le Client entre d'éventuelles pénalités pour retard dans la fourniture des Services commandés ou non-conformité à la commande, d'une part, et les sommes par le Client au Laboratoire au titre de l'achat 

desdits Services, d'autre part.  

ARTICLE 5 - Responsabilité du Laboratoire 

Il est rappelé que le Laboratoire intervient majoritairement en qualité de Laboratoire de service analytique. En cette qualité, il s’engage à exécuter sur les échantillons transmis par le client les prestations 

d’analyses commandées dans le respect des règles de fonctionnement interne du Laboratoire notamment dans le respect de l’impartialité. 

Le client s’interdit toute pression envers le Laboratoire et s’engage à respecter son impartialité. 

Le client ne pourra mettre en cause la responsabilité du Laboratoire qu’en prouvant son comportement fautif dans la réalisation des prestations analytiques commandées (cf paragraphe §2.1). Au cas où la 

responsabilité du Laboratoire serait retenue, le montant des réparations mises à sa charge sera limité aux préjudices directs à l'exclusion de tout préjudice indirect, de quelque nature que ce soit, et toutes 

sommes confondues, au montant HT des prestations analytiques effectivement réglées par le client au Laboratoire. 

Afin de faire valoir ses droits, le Client devra, sous peine de déchéance de toute action s'y rapportant, informer le Laboratoire, par écrit, de l'existence des vices dans un délai maximum de 10 jours à comp-

ter de leur découverte. Le Laboratoire rectifiera ou fera rectifier, à ses frais exclusifs, selon les modalités adéquates et agréées par le Client, les Services jugés défectueux.  

ARTICLE 6 - Droit de propriété intellectuelle 

Le Laboratoire reste propriétaire de tous les droits de propriété intellectuelle sur les études réalisées (même à la demande du Client) en vue de la fourniture des services au Client. Le Client s'interdit donc 

toute reproduction ou exploitation desdites études, sans l'autorisation expresse, écrite et préalable du Laboratoire qui peut la conditionner à une contrepartie financière.  

ARTICLE 7 - Litiges 

Tous les litiges auxquels le présent contrat pourrait donner lieu, concernant tant sa validité, son interprétation, son exécution, sa résiliation, leurs conséquences et leurs suites seront soumis au Tribunal de 

Commerce de DIJON (Côte d’Or).  

ARTICLE 8 - Confidentialité 

Le Laboratoire s’engage à communiquer, à l’avance à son client, les informations qu’il compte rendre publiques. 

Le Laboratoire peut être amené à divulguer des informations confidentielles du client en consultation seule telles que des rapports d’analyse dans le cas des audits internes ou lors d’évaluation par le 

COFRAC. Il peut y être contraint également sur demande d’autorités réglementaires, sur décision judiciaire ou administrative, dans le cadre réglementaire de transmission à des bases de données scienti-

fiques etc. Le client concerné sera avisé des informations fournies sauf si la loi l’interdit. 

La confidentialité de transmission des résultats analytiques du client est garantie par la signature d’une convention de preuve. En absence de retour de celle-ci complétée par le client et réactualisée en cas 

de changement dans son organisation, celui-ci ne pourra pas mettre en cause le Laboratoire. 

Le Laboratoire s’engage à maintenir confidentielle toute information transmise par une source autre que le client lui-même, ainsi qu’à préserver l’identité de son fournisseur sauf s’il en donne l’accord. 

ARTICLE 9 – Force majeure 

Le Laboratoire se réserve la faculté de suspendre ou de résilier tout ou partie de la prestation analytique, de plein droit, en cas de force majeure ou de cas fortuits, tels que : les grèves, les intempéries, 

accidents ou toute cause extérieure susceptible d’arrêter ou de ralentir l’exécution de la prestation analytique, ou toute cause non directement et exclusivement imputable au Laboratoire. Il devra informer 

le client à ce titre, dès connaissance d’un tel évènement, et ne sera redevable à son égard d’aucune indemnité de quelque nature que ce soit. 

ARTICLE 10 - Réclamations 

Le processus de traitement des réclamations est mis à disposition sur demande au Laboratoire. 

ARTICLE 11 – RGPD – données personnelles 

Le Laboratoire traite les données personnelles dans le respect des lois et réglementations en vigueur, et notamment de la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée, des normes édictées par la 

CNIL et du règlement UE 2016/679 du parlement européen et du conseil du 27 avril 2016. 

Politique de collecte des données 

Les données personnelles que nous collectons varient en fonction du but de la collecte et du Service que nous vous fournissons : 

- Adresses mail des formulaires de contact pour lequel vous donnez votre consentement, 

- Données collectées sur le formulaire d’ouverture de compte et convention de preuve, 

Les données collectées ne sont accessibles qu’au personnel du Laboratoire. Tous les membres du personnel sont soumis à un engagement de confidentialité couvrant l’ensemble des activités réalisées. 

Partage de vos données personnelles 

Vos données personnelles ne seront pas partagées, vendues, louées ou divulguées pour des finalités autres que celles du fonctionnement du Laboratoire. 

Nous pouvons cependant être susceptible de transmettre vos données dans les cas où leur communication est requise par la loi et les autorités gouvernementales. 

Durée de conservation de vos données personnelles 

Permanente jusqu’à une suppression demandée. Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, et d’effacement (dans le respect des obligations légales) en envoyant un mail à zaegel@zaegel.fr. 

ARTICLE 12 - Langue du contrat - Droit applicable 

De convention expresse entre les parties, les présentes Conditions Générales de Vente et les opérations d'achat et de vente qui en découlent sont régies par le droit français.  

Elles sont rédigées en langue française. Dans le cas où elles seraient traduites en une ou plusieurs langues, seul le texte français ferait foi en cas de litige.  

ARTICLE 13 - Acceptation du Client 

Les présentes Conditions Générales de Vente sont expressément agréées et acceptées par le Client, qui déclare et reconnaît en avoir une parfaite connaissance, et renonce, de ce fait, à se prévaloir de tout 

document contradictoire et, notamment, ses propres conditions générales d'achat, qui seront inopposables au Laboratoire, même s'il en a eu connaissance.  
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1 équipe 

A vos côtés de la vinification à la mise en bouteille 


